
 

P R O C E S - V E R B A L  D E  L A R E U N I O N  
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Etaient présents : MM. Mmes CORBILLON Matthieu, DELPORTE Marie-
Françoise, BRASME Marie-Laure, GUERBEAU Pascale, RIQUART Cécile, 
DUTOIT Maurice, JENNEQUIN Odette, LEPAN Andrée 
 
Avait donné procuration :  
 
Mme BOITEAU Nadège à Mme BRASME Marie-Laure 
Mme DUPONT Valérie à M. CORBILLON Matthieu 
 
Excusée : 

Mme SILVERE Helen  

 
Assistait à la séance : Mme ROLAND Claire, Directrice Générale des 
Services 
 
M. le Président ouvre la séance et vérifie si le quorum est atteint. 
 
Mme DELPORTE Marie-Françoise est désignée secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la séance du 13 novembre 2024 est adopté à l’unanimité 
des membres présents.  
 
Délibération n°1 : Rapport d’Orientation Budgétaire 
 
M. le Président présente la délibération.  
 
Mme GUERBEAU soulève une coquille dans le ROB concernant les PAD, le 
phrase « On remarque une baisse du prix du PAD par rapport à l’année 2024 » 
est revue et modifiée « On remarque une baisse des recettes du PAD par 
rapport à l’année 2023 ».  
 
Le Conseil d’Administration prend acte de la tenue du début du rapport 
d’orientations budgétaires de l’année 2025.  
 
Délibération n°2 : Groupement de commandes entre la ville et le C.C.A.S 
pour le marché de prestations de services de transports collectifs pour 
les déplacements lors des activités scolaires, périscolaires, séniors et 
diverses pour la commune et le Centre Communal d’Action Sociale 
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  



 
Délibération n°3 : Groupement de commandes entre la ville et le C.C.A.S 
pour la fourniture de services en matière de gestion complète de la 
restauration scolaire et périscolaire de la ville et la fabrication des repas 
pour le portage à domicile des personnes âgées du Centre Communal 
d’Action Sociale   
 
Monsieur le Président présente la délibération. 
 
Pour le poste de membre titulaire de la CAO est candidate Mme Marie-
Françoise DELPORTE.  
Pour le poste de membre suppléant de la CAO est candidate Mme Marie-
Laure BRASME.  
 
Est élue Mme Marie-Françoise DELPORTE pour le poste de titulaire. 
Est élue Mme Marie-Laure BRASME pour le poste de suppléant.  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
Délibération n°4 : Actualisation de la délibération relative au RIFSEEP 
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
Délibération n°5 : Participation de la collectivité à la protection sociale 
complémentaire de ses agents dans le cadre d’une procédure de 
labellisation 
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Président clos la séance à 19h05.  
 

 


